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Erwägungen

E. 1
L’Accord du 23 février 2006 entre le Conseil fédéral suisse et le Gouvernement de la
République d’Azerbaïdjan concernant la promotion et la protection réciproque des
investissements est approuvé (annexe 3).

E. 2
FF 2006 8023

Promotion et protection réciproque des investissements. Ac. avec la République
d’Azerbaïdjan. AF 8062
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